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LE SECRETARIAT
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Document de travail 03

« Cercle de discussion » sur la Cour de justice

Objet : « Recours en défense d’un droit fondamental »
par Prof. Dr. Jiirgen Meyer

Les membres du « cercle de discussion » sur la Cour de justice, trouveront en annexe les

commentaires du Prof. Dr. Jiirgen Meyer, membre de la Convention.
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ANNEX

Contribution du Prof. Dr. Jiirgen Meyer pour la Cercle de discussion sur la Cour de Justice

Objectif: Possibilité d'un recours en défense d'un droit fondamental

Recours en défense d'un droit fondamental

Toute personne physique ou morale peut se pourvoir contre un acte juridique de I'Union au motif de
la violation d'un droit que lui confére la Charte de droits fondamentaux de 1'Union, pour autant
qu'aucune autre voie de recours pour le grief de la violation d'un droit fondamental ne soit
disponible. Des conditions particuliéres peuvent étre prévues pour l'acceptation d'un recours en

défense d'un droit fondamental.

(de: "Projet d 'une Constitution Européenne" par Prof. Dr. Jiirgen Schwarze)
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